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Le Bulletin du Programme de reprise des médicaments est une publication électronique 
trimestrielle de l’AGRPC, qui vise à vous tenir au courant des récents développements. Tous 
les membres peuvent s’y abonner ou s’en désabonner; pour ce faire, il suffit de suivre les 
instructions figurant à la fin du présent numéro.   

 

AGA 

Une assemblée générale annuelle a eu lieu à Toronto, en septembre. Le taux de participation 
est resté faible, mais un plus grand nombre de membres que par les années passées étaient 
présents ou avaient rempli leur formulaire de procuration. Les états financiers ont été adoptés, 
et Colin Simpkin et Norma Pirie, membres du conseil d’administration, ont été réélus pour un 
mandat de deux ans. Nous les en félécitons tous les deux. Notre directrice exécutive a présenté 
un rapport, suivi d’une discussion concernant les procédures de facturation aux propriétaires de 
marques qui ne participent pas au programme de la C.-B., les autres programmes provinciaux 
en place et le sondage sectoriel du Residuals Management Group. La prochaine AGA est 
provisoirement prévue pour juin 2005. 
 
N.B. : Il reste un poste à pourvoir au conseil d’administration pour un représentant ou une 
représentante du secteur Rx&D; si cela vous intéresse, veuillez communiquer avec le bureau. 
 

 

RAPPORT ANNUEL 

• Nous avons obtenu de l’espace de bureaux de l’ACIMVL à Ottawa et nous avons profité 
d’un système déjà installé dans leur réseau informatique pour établir la base de données sur 
la clientèle de l’AGRPC. 

• Nous comptons actuellement 48 propriétaires de marques officiellement inscrits et environ 
231 personnes représentant 89 sociétés. De nombreuses sociétés préfèrent ne pas remplir de 
demande d’adhésion, même si elles versent leur part au Programme de reprise des 
médicaments de la C.-B.   

 



• Les contributions recueillies jusqu’ici pour le Programme de reprise des médicaments 
s’élèvent à quelque 230 000 $. Nous avons déployé beaucoup d’efforts pour identifier tous 
les propriétaires de marques qui vendent des produits médicinaux en C.-B. et communiquer 
avec ceux dont le volume de ventes est élevé. 

• Nous avons lancé un site Web et diffusé un bulletin électronique bilingue à tous nos 
membres et non-membres qui participent à l’heure actuelle au programme. 

 

RAPPORT TRIMESTRIEL DU PROGRAMME DE REPRISE DES MÉDICAMENTS DE 
LA C.-B. 

Voici un sommaire du programme en Colombie-Britannique pour la période de juillet à 
septembre 2004.  

Collecte (actuel): Q3 - 2004 YTD 2004 Q3-2003 YTD 2003 

Approvisionnement aux pharmacies 381 1,098 276 768 

Contenants retournés  287 871 239 588 

Poids en kg 3,850 11,831 3,079 7,214 
  
Nous avons envoyé 381 contenants, comprenant les 70 utilisés dans l’enquête sectorielle. 

 

ACTIVITÉS A SUIVRE 

� Diffusion de renseignements sur le Programme de reprise des médicaments dans les 
journaux locaux. de la C.-B. 

� Contacter avec les propriétaires de marques dont les comptes sont en souffrance. 
� Résultats du relevé des médicaments repris en C.-B. 
� Rencontre avec le ministère de l’Environnement de l’Ontario et avec Waste Diversion 

Ontario pour discuter de projets de gestion des produits pharmaceutiques. 

 

Pour s’abonner ou se désabonner : 
 
Si vous recevez ce bulletin électronique de l’AGRPC, c’est que votre entreprise est déjà 
inscrite et que vous figurez dans la liste comme personne-ressource. Pour s’abonner au Bulletin 
du Programme de reprise des médicaments ou s’en désabonner, veuillez envoyer un courriel à 
pcpsa@medicationsreturn.ca en y donnant les renseignements suivants : 
Objet : Abonnement [ou Désabonnement] 
Texte : Bulletin du Programme de reprise des médicaments; [votre nom]; [nom de votre 
entreprise] 

mailto:pcpsa@medicationsreturn.ca


 
 

Pour faire supprimer votre nom de la liste d’envoi de l’AGRPC : 

Vous êtes inscrit dans la base de données de l’AGRPC comme souhaitant recevoir des 
renseignements et les avis concernant les activités de cet organisme. Toutefois, si vous désirez 
faire supprimer votre nom de la liste d’envoi générale de l’Association, il vous suffit de nous 
envoyer un courriel à cet effet. Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur la 
politique de protection des renseignements personnels de l’AGRPC, veuillez communiquer 
avec la directrice générale au 1-613-723-7282 (poste 240) ou consulter cette politique à 
http://www.medicationsreturn.ca/privacy_policy_en.php. 

http://www.medicationsreturn.ca/privacy_policy_en.php
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